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SOMMAIRE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2019 

1. Deux avis de motion ont été déposés qu’à une 
prochaine séance seront soumis, pour adoption,  
un règlement fixant le taux de taxes 2020 et un 
règlement de taxation pour les travaux relatifs au 
cours d’eau de la rivière Fortier, Branche 12. 

2. Il a été approuvé par le conseil d’autoriser le 
chargé de projet en urbanisme et environnement, 
Michaël Caron, de déposer, auprès du Ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, une demande de 
subvention au Programme régional de soutien aux 
enjeux de l’eau, dans le cadre de son projet de 
caractérisation de l’état de santé du lac William. 

3. Le Conseil a approuvé d’appuyer la Ville de 
Thetford Mines dans ses démarches d’obtention de 
subventions visant à améliorer son système de 
gestion des eaux usées, entre autres, pour diminuer 
les surverses dans les cours d’eau environnants. 

4. Il a été approuvé d’autoriser Coralie Charpentier, 
adjointe administrative, à poursuivre les démarches 
nécessaires pour la mise en place d’une patrouille 
nautique qualifiée et bien informée de son rôle 
pour la saison estivale 2020 (recherche des 
patrouilleurs et obtention des autorisations à 
obtenir de diverses instances). 

5. Il a également été approuvé d’autoriser Michaël 
Caron à poursuivre les démarches nécessaires au 
recrutement d’un inspecteur ou inspectrice 
stagiaire pour la saison estivale 2020. 

 

SOMMAIRE DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
13 JANVIER 2020 

1.  Suite aux avis de motion déposés à la séance 
extraordinaire du 16 décembre, le conseil a 
adopté le règlement fixant les taux de taxes et 
tarifs de compensation pour 2020 et le règlement 
de taxation pour les travaux relatifs au cours d’eau 

rivière Fortier, Branche 12. 

2. Trois avis de motion ont été déposés pour adoption 
à une séance subséquente du conseil: 

a) Règlement relatif aux usages conditionnels 
numéro 2020-205 modifiant le règlement 
précédent 2020-205; 

b) Règlement relatif aux permis et certificats no. 
2020-206, modifiant le règlement précédent 
2017-165; 

c) Règlement sur la tarification des permis et 
certificats no 2020-207 modifiant le règlement 
précédent 2017-169. 

3. Le conseil a adopté deux demandes de 
dérogation mineure, après consultation auprès du 
Comité consultatif d’urbanisme de la municipalité: 

a) Demande de Claudine Bélanger et Omer 
Robichaud pour régulariser une situation 
existante localisée au 6143, 12e rue du 
Domaine-du-Lac; 

b) Demande de Harold Roy et Sylvio Roy pour 
autoriser une hauteur hors tout maximale de 7 
mètres pour la construction d’un garage. 

4. Il a été approuvé de procéder à l’achat de 
terrains, bâtiments et dépendances au montant 
de 700 000$ et de recevoir en don, contre 
l’émission d’un reçu officiel de don légal au 
montant de 470 000$, une autre partie des terrains 
de la succession Gariepy, incluant l’ancienne 
résidence de ce dernier. Pour le règlement de ce 
montant, et suite à l’accord du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation pour un 
règlement d’emprunt, la municipalité empruntera 
un montant de 350 000$ en attendant l’émission 
des billets, la balance de 350 000$ provenant des 
coffres de la municipalité. 

5. La municipalité a renouvelé son adhésion ou son 
affiliation aux organismes suivants:  Fédération 
québécoise des municipalités, Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et en 

Par Suzanne Aubre, conseillère du district 6 
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environnement du Québec, l’Association 
québécoise du loisir municipal, l’Association des 
directeurs municipaux, le Centre d’expertise et de 
recherche en infrastructures urbaines, la 
Fédération canadienne des municipalités, 
Tourisme Centre-du-Québec, le portail Québec 
Municipal, et la Fédération des sociétés 
d’horticulture. 

6. Le conseil a approuvé une aide financière aux 
organismes suivants : 

a) Comité de promotion économique: 27 000$ 

b) La Clé des bois: 3 000$ 

c) Maison des jeunes La Traversée 12-18:  9 250$ 

d) Centre de prévention suicide Arthabaska-
Érable: 100$ 

7. Après une période de probation de un an, tel que 
stipulé à son contrat d’embauche, le conseil a 
résolu d’embaucher à titre permanent le directeur 
général Dominic Doucet. 

8. Le conseil a approuvé le nouveau protocole 
d’entente entre la Commission scolaire des 
Appalaches, la municipalité de Saint-Ferdinand, 
l’École Notre-Dame et le Centre régional de 
services aux bibliothèques publiques du Centre du 
Québec, relatif à l’utilisation de la bibliothèque 
municipale. 

Pour une version complète des procès-verbaux des 
dernières séances du conseil, visitez le site internet de 
la municipalité au www.stferdinand.ca.   

Pour toute différence entre ce compte-rendu 
sommaire et le procès-verbal officiel, c’est la dernière 
version qui prévaut. 

 

RÔLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

À titre de rappel, nous vous soumettons la liste des 
rôles de chacun des membres du Conseil municipal.  
Si vous avez des questions, suggestions ou 
préoccupations dans ces différentes sphères d’action, 
n’hésitez pas à communiquer avec les membres du 
conseil liés à ces dossiers. 

Yves Charlebois,  Maire: Membre d’office de tous les 
comité municipaux, Comité des communications 

Clémence Nadeau, Conseillère du district 1: Comité 
de promotion et développement économique, 

Comité des ressources humaines, Comité loisirs et 
culture, Comité de planification stratégique et 
marketing et Suivi du projet éolien de l’Érable  

Jean Claude Gagnon, Conseiller du district 2:  Comité 
voirie 

Jean Paul Pelletier, Conseiller du district 3:  Comité 
voirie, Comité consultatif d’urbanisme et Suivi du 
projet éolien de l’Érable  

Pierre-Alexandre Simoneau, Conseiller du district 4: 
Comité loisirs et culture 

Sylvie Gingras, Conseillère du district 5:  Comité des 
ressources humaines, Comité de gestion du lac, 
Comité de planification stratégique et marketing 

Suzanne Aubre, Conseillère du district 6:  Comité de 
gestion du Lac, Comité des  communications, Comité 
de planification stratégique et marketing 

 

FIN DU PROGRAMME DE SUBVENTION DU CDPE 
POUR L’ACHAT OU LA CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE 
RÉSIDENCE  

Après la fermeture de l’Hôpital St-Julien en l’an 2000, 
le Comité de promotion économique de St-Ferdinand 
(CDPE) a eu l’idée d’inciter la population à demeurer 
à St-Ferdinand, ou à s’y établir, en lançant un 
programme de subvention pour l’achat ou la 
construction d’une nouvelle résidence. Cette mesure 
a été appelée « politique de subvention du volet 4, 
Mesures incitatives pour le secteur résidentiel » et de 
nombreux propriétaires en ont bénéficié. 

Le budget du CDPE provient en totalité de la 
municipalité de St-Ferdinand et le CDPE a la volonté 
d’utiliser cet argent afin d’en maximiser les retombées 
pour la communauté de St-Ferdinand, tout en 
s’arrimant aux nouvelles orientations de la 
municipalité. 

Dans ce contexte, et vu le manque de données 
probantes quant aux effets véritables de cette 
politique de subvention, une résolution a été adoptée 
par le CDPE le 13 janvier 2020, à l’effet d’abolir cette 
politique en date du 15 février 2020. 

Toutefois, il est entendu que toutes les demandes 
soumises avant le 15 février 2020 et toutes celles en 
cours seront intégralement respectées. 

-Le Comité de promotion et de développement 
économique 
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Informations pratico-pratiques 
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Avec le lac qui est maintenant gelé, différentes activités hivernales se déroulent sur ce dernier. 

Que ce soit pêche blanche, motoneige, patinage ou encore randonnée, nous désirons rap-

peler aux différents usagers de faire preuve de prudence, de respecter les autres et d’adopter 

un comportement sécuritaire.  

La collaboration de chacun est nécessaire à une cohabitation harmonieuse entre les diffé-

rentes activités présentes sur le lac et surtout entre ceux qui les pratiquent.  

De plus, n’oubliez pas de ramasser vos déchets, puisque tout objet laissé sur le lac se retrouve-

ra inévitablement au fond de celui-ci lors du dégel au printemps. Gardons notre lac propre! 

Informations pratico-pratiques relatives au lac William 
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Nouvelles locales 
NOUVELLE MÉTHODE DE DISTRIBUTION 
D’EMPLACEMENTS AUX QUAIS DE LA MARINA 
POUR 2021 
 
Pour la distribution des emplacements, nous 
procéderons désormais à une loterie. C’est-à-
dire que vous aurez du 20 décembre 2020 au 8 
janvier 2021 pour vous inscrire, après quoi, nous 
procéderons à un tirage pour déterminer ceux 
qui auront un emplacement aux quais de la 
marina. Prenez note que les résidents et payeurs 
de taxes auront priorité sur les non-résidents et 
non-payeurs de taxes. 
 
Les gens qui auront été sélectionnés 
aléatoirement auront donc un emplacement 
pour une durée de trois ans, payable à chaque 
année et devront signer un contrat de location. 
 
Il sera toutefois possible pour une personne de se 
désister après la première année ou encore 
après la deuxième. Dans un tel cas, nous 
procèderons encore une fois à un tirage parmi 
les gens inscrits lors de la première loterie. Le 
gagnant aura donc l’emplacement du 
précédent locataire et ce, jusqu’en 2023. 
 
 
OFFRE D’EMPLOI: ÉDUCATEUR/TRICE À TEMPS PLEIN 
À LA MAISON DES JEUNES 

 
La Maison de jeunes La Traversée 12-18 ans est 
une association de jeunes et d’adultes qui se 
sont donnés la mission, sur une base volontaire, 
de tenir un lieu de rencontre animé où les jeunes 
de 12 à 17 ans, au contact d’adultes significatifs, 
peuvent devenir des citoyenNEs critiques, actifs-
actives et responsables. Elle est située au 291 
Bernier Ouest, St-Ferdinand. 
 
Description du poste 
L’éducateur/trice se doit d’être un adulte 

significatif auprès des jeunes et créer un lien de 
confiance avec ceux-ci. En lien avec les valeurs, 
les sphères d’activités et les objectifs spécifiques 
de la MDJ, il/elle voit à l’élaboration des activités 
offertes aux jeunes. De par son contact quotidien 
avec les jeunes, l’éducateur/trice, dans une 
approche globale, identifie les besoins des 
jeunes et voit, avec l’équipe de travail, à mettre 
en place les activités pour y réponde. Il/elle a un 
rôle de facilitateur et amène les jeunes à 
développer leur esprit critique.  
 
Il/elle effectue un travail de recherche et 
développement des activités. Planifie, organise, 
anime et évalue les activités qui répondent aux 
besoin des jeunes. Il/elle anime les soirées 
d’ouverture quotidiennes, voit à l’accueil, 
l’intégration et l’implication des jeunes dans la 
MDJ et son milieu. 
 
Compétences recherchées 

• DEC ou AEC en éducation spécialisée, travail 
social ou toutes autres formations 
appropriées  

• Facilité d'entrer en relation et de développer 
un lien de confiance avec les adolescents/
adolescentes 

• Facilité à travailler en équipe 
• Autonomie dans l'organisation du travail 
• Responsable et dynamique 

 
Conditions de travail 

• Poste permanent de 32 heures/semaine, du 
lundi au vendredi, jour et soir 

• La rémunération sera déterminée selon 
l’expérience de travail et la politique en 
vigueur (Taux horaire entre 15.40$ et 19$) 

 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par 
courriel à mdjstfer@mdjstfer.com. 
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BUDGET 2020 
 
Le budget 2020 a été adopté le 16 décembre 2019 et il se résume comme suit : 
 

RECETTES 
Taxes          3 398 860 $ 
Compensations – Québec           42 870 $ 
Autres services rendus         141 645 $ 
Autres recettes de sources locales       128 900 $ 
Services rendus aux organismes municipaux      159 600 $ 
Transferts            555 865 $ 
Affectation             58 000 $ 
         4 485 740 $ 

 
DÉPENSES 

Administration générale         751 850 $ 
Sécurité publique          520 095 $ 
Transport         1 708 335 $ 
Hygiène du milieu          627 650 $ 
Santé et bien-être              8 945 $ 
Urbanisme           304 115 $ 
Loisirs et culture          447 545 $ 
Frais de financement                72 205 $ 
Affectations             45 000 $ 
         4 485 740 $ 

 
 

SOIRÉE DE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES 
 
Message à tous les organismes de Saint-Ferdinand: Les membres de votre organisme sont 
invités à la soirée de reconnaissance des bénévoles qui aura lieu le 13 mars 2020 dès 18h à 
la salle communautaire de Saint-Ferdinand (606, rue Principale). Il s’agit d’un souper suivi 
d’une soirée afin de rendre hommage aux gens qui s’impliquent activement dans leur 
communauté. 
 
Vous êtes invités à nous envoyer la candidature d’un bénévole que vous aimeriez honorer 
lors de cette soirée. Pour ce faire, vous devez nous faire parvenir une lettre d’une page 
nous expliquant pourquoi votre bénévole mérite d’être honoré (depuis combien de temps 
cette personne est-elle bénévole, ses accomplissements auprès de votre organisme) et 
joindre une photo du candidat.  
 
Le coût pour le souper et la soirée est de 10$. Merci de confirmer votre présence auprès 
de M. Luc Baillargeon en téléphonant au (418) 428-3480 poste 4305 ou encore par courriel 
à lbaillargeon@stferdinand.ca.  
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Par Yves Charlebois 
Voici le premier bébé de l'année 2020 
à Saint-Ferdinand. Logan Fortier a vu le 
jour le dimanche 12 janvier à 19 h 11 
avec un poids de 8 livres et 6 onces. 
Ses parents, Claudia Fortier et Derek 
Fortier, se portent à merveille. Il s'agit 
du deuxième enfant du couple avec 
Alexia, âgée aujourd'hui de 16 mois. 
Claudia est thérapeute en réadapta-
tion physique et Derek est acériculteur 
et menuisier-charpentier. Toutes nos 
félicitations. 

 

Le samedi 15 février va être une 
journée riche en activités. Sur le lac 
William, c'est le tournoi de pêche an-
nuel du Groupe du bassin versant de 
la rivière Bécancour (GROBEC).  On 
s'informe au 819-980-8038. L'activité 
aura lieu en face de la marina. 

Également sur le lac, il va y avoir un 
tournoi de pétanque sur la neige or-
ganisé par le Club de pétanque de 
Saint-Ferdinand. 

 

Pour compléter, Jean-Marc Benoit et 
ses complices reviennent avec un 
tournoi de Pond hockey, cette fois à la 
patinoire de la marina. Pour inscription, 
c'est au 418-334-8281. 

 

Conseil pour prévenir les dégâts d'eau. 
Si votre maison est dotée d'un drain 
français autour de la fondation, il est 
prudent de faire installer un clapet an-
tiretour après le tuyau d'évacuation. 
C'est un service qu'offrent les 
plombiers. Il y a une semaine, le sous-
sol refait à neuf d'une maison de la 
route Domaine-du-Lac a été inondé 
par l'entrée d'eau dans le drain fran-
çais. Un fossé à une trentaine de 
mètres de la maison était bouché et a 
débordé. Par ailleurs, si vous êtes 
branché à l'égout de la Municipalité, il 
est obligatoire par règlement d'avoir 
un clapet antiretour en cas de re-
foulement des eaux usées. 

 

Les Dames de l'amitié tiendront leur 
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bingo annuel le mercredi 12 février à 
13h à la salle communautaire. Les 
Dames sont très généreuses, avec 
beaucoup de prix à gagner provenant 
exclusivement de leurs créations. Par 
ailleurs, elles ont à vendre des servi-
ettes de table avec le logo de la Fon-
dation du cancer du sein au coût de 5 
dollars au profit de cette fondation. 
Donc rendez-vous le 12 février. Promis, 
il y aura des carrés aux dattes 

 

Le Club des motoneigistes du lac Wil-
liam a tenu une très belle soirée le 11 
janvier dernier. Les gagnantes et 
gagnant du tirage annuel sont Julie 

Boilard pour le crédit 
m o t o n e i g e  d e 
$6 500, le téléviseur 
55 pouces pour 
Anne Lessard, une 
escapade romance 
au Manoir du lac Wil-
liam à Caroline 
Proulx (photo) et 
$300 à Michel 
Desmarais. 

 

Des travaux majeurs ont été complétés 
pour doter le parc Versant-du-lac 
d'eau potable et d'égout. Si tout va 
comme prévu, des toilettes seront in-
stallées l'été prochain. Le tout a coûté 
de plus de $200 000, fonds provenant 
d'une subvention du programme de la 
taxe sur l'essence et des carburants. 

 

La chaussée au coin de la rue Princi-
pale et des Prés-fleuris sera remise en 
état ce printemps par la compagnie 
Sintra qui a exécuté des travaux d’ex-
cavation cet automne. 

 

Sur ce, bon mois de février. À ne pas 
manquer le 2 février, le gala folklorique 
des Chevaliers de Colomb à la salle 
communautaire. 

 

Si vous avez besoin de quoi que ce 
soit, vous pouvez me rejoindre au 418-
428-9569 ou par Messenger à mon 
nom. 
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Les loisirs présentent l’horaire du Centre Gaston-Roy 
LÉGENDE  

       Patinage libre 

       Hockey libre 

       Hockey 

       Disco-patin 

sujet à changement, suivez notre page Facebook 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

19 
9h: Cours de 
patin 
 
        10h à 12h 

20 
       13h15 à 
16h15 
 
Initiation au 
hockey: 18h30 

21 
        13h15 à 
18h 
 
        18h15: 7 à 
12 ans 

22 
        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-Balai 

23 
        13h15 à 16h30 
et de 19h15 à 21h 
 
        18h à 19h 

24 
20h15 - Hockey 
Bottine - André 
Boucher 

25 
Réservation de 
11h à 18h 
 

26 
9h: Cours de 
patin 
 

Réservation de 
11h à 14h 

27 
       13h15 à 
16h15 
 
Initiation au 
hockey: 18h30 

28 
        13h15 à 
18h 
 
        18h15: 7 à 
12 ans 

29 
        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-Balai 

30 
        13h15 à 16h30 
et de 19h15 à 21h 
 
        18h à 19h 

31 
20h15 - Hockey 
Bottine - André 
Boucher 

 

 
JANVIER 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

      1 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

2 
9h: Cours de 
patin         
 
        10h à 12h 

3 
       13h15 à 
16h15 
 
Initiation au 
hockey: 18h30 à 
19h30 

4 
        13h15 à 18h 
 
        18h15 à 
19h30: 7 à 12 ans 

5 
        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-Balai 

6 
        13h15 à 
16h30 et de 
19h15 à 21h 
 
 
        18h à 19h 

7 
20h15 - Hockey 
Bottine - André 
Boucher 

8 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

9 
9h: Cours de 
patin         
 
        10h à 12h 

10 
       13h15 à 
16h15 
 
Initiation au 
hockey: 18h30 à 
19h30 

11 
        13h15 à 18h 
 
        18h15 à 
19h30: 7 à 12 ans 

12 
        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-Balai 

13 
        13h15 à 
16h30 et de 
19h15 à 21h 
 
 
        18h à 19h 

14 
20h15 - Hockey 
Bottine - André 
Boucher 

15 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

16 
9h: Cours de 
patin         
 
        10h à 12h 

17 
       13h15 à 
16h15 
 
Initiation au 
hockey: 18h30 à 
19h30 

18 
        13h15 à 18h 
 
        18h15 à 
19h30: 7 à 12 ans 

19 
        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-Balai 

20 
        13h15 à 
16h30 et de 
19h15 à 21h 
 
 
        18h à 19h 

21 
20h15 - Hockey 
Bottine - André 
Boucher 

22 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

23 
9h: Cours de 
patin         
 
        10h à 12h 

24 
       13h15 à 
16h15 
 
Initiation au 
hockey: 18h30 à 
19h30 

25 
        13h15 à 18h 
 
        18h15 à 
19h30: 7 à 12 ans 

26 
        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-Balai 

27 
        13h15 à 
16h30 et de 
19h15 à 21h 
 
 
        18h à 19h 

28 
20h15 - Hockey 
Bottine - André 
Boucher 

29 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

 FÉVRIER 
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Activités et événements à venir 

LÉGENDE 

 LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

      1 

2 
13h à 17h30 - 
Gala Folklorique 
- Salle 
communautaire 

3 
19h - Séance du 
conseil - Salle du 
conseil 

4 5 
13h à 16h - 
Rencontre - Salle 
communautaire 
 
 
19h - Chorale - 
Salle 
communautaire 

6 7 8 

9 10 
13h30 - Réunion 
mensuelle - Salle 
communautaire 

11 12 
13h - Bingo - Salle 
communautaire 
 
 
19h - Chorale - 
Salle 
communautaire 

13 14 15 

16 17 18 
18h30 - Échange 
de semences 
suivi d’une 
conférence - 
Salle 
communautaire 

19 
13h à 16h - 
Rencontre - Salle 
communautaire 
 
 
19h - Chorale - 
Salle 
communautaire 

20 21 22 

23 24 25 
19h - Réunion 
mensuelle - Salle 
du conseil 

26 
13h à 16h - 
Rencontre - Salle 
communautaire 
 
 
19h - Chorale - 
Salle 
communautaire 

27 28 29 

FÉVRIER 2020 
 

 Société d’horticulture 

 Cercle des Fermières 

 Chevaliers de Colomb 

  

 Chorale Do Mi Sol 

 Dames de l’amitié 


